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COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR 4 DECEMBRE 2018 

Absents excusés : Chantal ENTRESSANGLE, Bernadette PERRIN, Thierry BAILLET, Yves BOYER 

RAPPEL SUR LE FONCTIONNEMENT DU CLUB 

Hubert LAROSE  rappelle que, lorsqu’un adhérent entreprend une action  engageant la responsabilité 

du club, il doit impérativement en avertir le président. 

 

RETOUR SUR L’AG DU 9 NOVEMBRE 

Seule remarque : l’éclairage de la salle n’a pas permis d’apprécier les diaporamas. 

 

DESIGNATION DES COMMISSIONS  

- Communication : Hubert LAROSE 

- Gestion financière : Raymonde DINEE 

- Activité cyclo : Bernard BARTHELEMY 

- Activité pédestre : Francis COULOMB 

- Informatique : Claude ROCHER 

- Maurin des Maures : Hubert LAROSE, Francis COULOMB 

- Bonneterie : Bernadette PERRIN, Raymonde DINEE, Nadine PILLO N 

- Activité VTT adultes et jeunes : Francis COULOMB 

- Administrateur Facebook : Joël RINAUDO, Francis COULOMB 

- Sécurité : Yves BOYER 

 

CONCENTRETION DU 25 NOVEMBRE 

Elle a rassemblé près de 320 participants ce qui ne s’est pas vu depuis longtemps. Le bilan financier 

est satisfaisant puisque le débours  n’est que de 20 €, le CODEP nous ayant alloué une subvention de 

100 € .  Le pôle nautique a été très apprécié par beaucoup de clubs (Hyères, La Crau, La Seyne, 

Bandol, Cuers …..).   

  

TELETHON DU 8 DECEMBRE 

Le matin sortie vélo avec le parcours du dimanche 9 décembre puis retour salle Y Piat pour un vin 

chaud avec tout ce qui va bien. Invitation des non pédalant. Participation 7€ et 10€ pour ceux qui 

souhaitent un sandwich pour le midi. 

L’après midi les jeunes avec leurs animateurs feront leur sortie et viendront prendre, vers 16h30, une 

collation. (C’est l’organisation du Téléthon qui assure l’intendance). 2 €  leur seront demandés.  Le 

président fait un message à tous les adhérents. 

 

MAURIN 2019 

CR de la réunion préparatoire  du 13 novembre. Tous les sujets hors logistique ont été abordés. Il 

sera adressé aux membres du CODIR qui en feront la demande. Forte participation  des VTTistes du 

club. 

Il est décidé : 

De fixer la prochaine réunion le 11 décembre à 18h 

De renouveler pour la somme de 1458€ la  convention sécurité avec les pompiers 

De renouveler le contrat de l’animateur 2017 pour la somme de 547 € 
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De proposer aux participants, pour un coût total d’environ 4100 €  (en 2017 les tee-shirts avaient 

coûté 4050 €) :  

-  Adultes : un sac rouge aux couleurs de la Maurin et du sponsor (qui finance l’achat de 1500 sacs) et 

une bouteille de rosé comme l’an dernier 

-  Mineurs : un sac et une casquette aux couleurs de la Maurin 

De proposer aux bénévoles 1 sac et une casquette 

La recherche des partenaires est en cours, le président s’en charge 

 

JOURNEE DU SAMEDI 11 JANVIER 

Elle fera l’objet  d’une réunion au cours de laquelle le président présentera ses vœux  et les nouveaux 

adhérents, suivi d’un repas avec galette des rois. Il sera proposé bière et vin pour le repas et cidre 

pour la galette.  

Participation de chacun fixée  à 15 € pour les adultes et 10 € pour les jeunes. Apporter ses couverts 

et son verre 

 

POINT SUR LA COMMANDE DES TENUES CYCLOS  

72 pièces ont été commandées pour un montant de 3250 € qui devraient être livrées dans un délai 

de 8 semaines. Le club participant pour 25 %,  800 € sont à sa charge 

 

POINT SUR LA TENUE DE L’ECOLE VTT  

Une maquette papier a été réalisée  par Frédéric  CABANIS. Elle a retenu l’attention  des membres du 

comité et doit être finalisée. Frédéric  va  se mettre en rapport avec le commercial du fabricant 

Madewis pour  choisir  la matière  puisque les prix proposés conviennent. Le club finance les maillots 

jeunes à hauteur de 50% pour un montant de 800 €.  

 

CR  AG LA FARLEDE 

Hubert LAROSE ayant été invité, a constaté une différence notable sur la forme  (par exemple pas de 

rapport moral, récompenses aux plus assidus)  mais une convergence sur le fond par les sujets traités 

(puisque l’on retrouve par exemples les mêmes  préoccupations en particulier  sur la fréquentation 

aux sorties et séjours)   

 

SECURITE 

Depuis l’AG du 9/11/2018 4 accidentés : Marie Claude COULOMB (cyclo hors sortie club), Raymonde 

DINEE (pédestre), Bernadette PERRIN (cyclo hors sortie club), Jean Paul BEQUART (VTT). 

 

ACTIVITE CYCLO 

Une sortie à 13h est décidée pour les mois d’hiver, Le Président informera les adhérents par mail. 

 

ACTIVITE ECOLE VTT 

Une journée avec pique nique sera organisée le 15 ou le 22 décembre. 

 

Prochaine commission cyclo le 8 janvier à 17h 

Prochaine réunion du CODIR le 8 janvier à 18h. 

 

 


